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10ème législature

Agriculture : services exterieurs
Question écrite n° 4835

Texte de la question

Mme Elisabeth Hubert appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les pratiques
concurrentielles de certaines directions departementales de l'agriculture (DDA) a l'encontre d'entreprises
privees, lors d'appels d'offres portant sur la realisation de projets industriels. En effet, ces administrations se
trouvent representer, dans certaines de leurs activites, une serieuse concurrence a l'egard des entreprises
privees, qui se voient alors, dans un contexte economique deja difficile, privees de nombreux marches. Outre les
consequences economiques qui s'ensuivent pour les entreprises privees, cette concurrence est contestable au
moins a trois titres. D'une part, elle revele les liens de sujetion importants pour des raisons techniques et
financieres, ces administrations etant a la fois juge et partie notamment lors de l'etude des dossiers de
subventions. D'autre part, elle pose des problemes de responsabilites juridiques et financieres. En effet, si les
entreprises du secteur prive peuvent engager leur responsabilite pour les risques lies a l'execution des travaux,
ce ne peut etre le cas pour les administrations, l'Etat n'etant pas assure. Enfin, il semble que de telles activites
soient bien eloignees des missions de service public exercees par ces administrations. En consequence, elle
souhaiterait connaitre les dispositions reglementaires qu'il est possible de prendre afin de remedier a cette
situation prejudiciable pour les entreprises du secteur prive.

Texte de la réponse

Les directions departementales de l'agriculture et de la foret, comme les directions departementales de
l'equipement, peuvent apporter leur concours, en application des lois du 29 septembre 1948 et 26 juillet 1955
aux collectivites territoriales et a d'autres maitres d'ouvrage, pour des missions d'etude, de direction de travaux
et de conduite d'operation. Ces missions dites d'ingenierie publique ont un veritable caractere de service public,
surtout pour les petites communes rurales dont les projets de taille moyenne ou tres disperses n'interessent pas
le secteur prive sauf a travailler a la limite de rentabilite, voire a perte. Pour des objets plus importants la maitrise
d'oeuvre privee est compatible avec la mission de conduite d'operation confiee a un service de l'Etat qui apporte
ainsi a la collectivite maitre d'ouvrage son appui et ses conseils, tant sur le plan technique que sur le plan
administratif et financier. Le cadre dans lequel s'exercent ces interventions est tel que les remunerations des
agents sont sans lien direct avec les prestations qu'ils fournissent personnellement a cette occasion. Il est
inexact de dire que les administrations, a la difference des entreprises privees, ne peuvent engager leur
responsabilite pour les risques lies a l'execution de ces travaux. En effet, la couverture pecuniaire des
reparations civiles susceptibles d'etre mises a la charge de l'Etat a l'occasion desdites interventions est assuree
a partir des comptes du Tresor qui centralisent les remunerations correspondantes. De plus, les DDAF
interviennent dans la tres grande majorite des cas pour des operations non subventionnees par la ministere de
l'agriculture et de la peche. Enfin, les interventions des services techniques de l'Etat faites en application des lois
susmentionnees ne peuvent etre realisees qu'apres autorisation prefectorale, laquelle ne peut etre delivree que
sous reserve de verification qu'elles ne sont pas de nature a concurrencer, de facon abusive, l'activite normale
de techniciens prives.
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